
Destination Rénovation 

COMMENT FAIRE UN DEVIS

Un atout au service  
de l’obtention du crédit d’impôt

Les éléments en rouge correspondent aux informations légales qui doivent être présentes.

Exemple de devis d’isolation

En-tête : informations sur l’identité 
de votre entreprise 

Désignation d’un 
interlocuteur pour 
votre client

Désignation détaillée 
de tous les matériaux 
utilisés et mention 
de la résistance 
thermique.

Ajout de vos autres 
postes de travaux 
à la suite

Indication des 
différents points 
singuliers pour 
que le particulier 
comprenne votre 
prix final

Précision des 
dates de début 
des travaux, de leur 
durée estimée ainsi 
que des conditions 
de paiement.

Le nom de votre 
assurance et le 
numéro de police 
permettent de 
démontrer votre 
professionnalisme 
et rassurent 
le particulier

Le logo de votre société et celui de votre label RGE 
permettent de distinguer visuellement votre devis  
de ceux de vos concurrents

Les TVA  
(5,5%, 10%, 20%) 

doivent figurer sur 
le devis après chaque 

poste de travaux. 
Votre client doit 

comprendre quelle 
est la TVA spécifique 
applicable à chaque 

prestation.

Temps de mise 
en œuvre précis 

pour toujours plus 
de transparence 

avec le particulier

Informations sur 
le destinataire + 
numéro de devis 

pour faciliter la 
comptabilité

Mentions  
obligatoires  
du total HT  

et du total TTC

* Conformément à la nouvelle loi de finance, la date de la visite préalable doit être indiquée sur la facture 
et donc sur le devis.




